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Ouverture

Les participants à la septième réunion de consultations régionales (RCR) 
des organismes des Nations Unies, tenue les 14 et 15 novembre à Addis-
Abeba, ont examiné une note thématique présentée par la CEA et intit-
ulée: « Renforcer la coordination de l’appui des Nations Unies au NEPAD: 
du bilan à l’action ». Cette note a mis en évidence les conclusions des 
différents rapports et études portant sur le renforcement de l’appui à la 
mise en œuvre du NEPAD, notamment le « deuxième rapport du Groupe 
consultatif du Secrétaire général sur l’appui international au Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique» (2006); le rapport du 
Corps commun d’inspection intitulé  « Autres mesures visant à renforcer 
l’appui du système des Nations Unies au Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique » (JIU/REP/2005/8) et le rapport de la CEA 
intitulé « Évaluation de l’appui du système des Nations Unies au NEPAD:  
Repenser l’approche collective » (2004).  Les organismes représentés 
à la réunion ont apporté des contributions éclairées aux débats des 
séances plénières et de groupes, qu’ont également enrichis les recom-
mandations du groupe des organisations intergouvernementales sur le 
renforcement du mécanisme de coordination et le programme décennal 
de l’Organisation des Nations Unies en vue du renforcement des capac-
ités de l’Union africaine.  Les participants ont également pris en compte 
le rapport du Groupe de haut niveau sur la cohérence de l’action du sys-
tème des Nations Unies intitulé Unis dans l’action, qui a été publié peu de 
temps avant la réunion.

Les recommandations de la RCR contenues dans le présent document 
final sont organisées autour de cinq grands thèmes et questions de poli-
tique générale essentiels pour le renforcement de l’appui de l’ensemble 
du système des Nations Unies à la mise en œuvre du NEPAD, à savoir: ren-
forcer la coordination régionale et le système des groupes thématiques; 
encourager la coordination et l’intégration des activités des Nations Un-
ies au niveau sous-régional; améliorer les relations de l’ONU avec les or-
ganisations continen¬tales et sous-régionales; contrôler l’efficacité des 
interven¬tions de l’ONU en ce qui concerne la coordination de l’appui au 
NEPAD; renforcer les capacités et mobiliser les ressources pour la mise 
en œuvre des recommandations et l’amélioration de la collaboration in-
terorganisations en appui au NEPAD.  
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L’action commune des Nations Unies définie dans le cadre de consultations 
régionales vise à améliorer la cohérence, la coordination et la coopéra-
tion inter-organisations, grâce à davantage d’activités et de programmes 
menés en commun. Il s’agit également d’améliorer la coopération et la 
coordination entre les organismes des Nations Unies et les organisations 
continentales africaines comme l’UA, la Banque africaine de développe-
ment (BAD) et les communautés économiques régionales (CER).  Compte 
tenu de ce qui précède, les participants à la réunion ont convenu de main-
tenir le mécanisme de consultations régionales ainsi que les dispositions 
relatives aux groupes thématiques, assorties de quelques modifications 
comme indiqué dans les paragraphes suivants et d’élargir le champ 
d’application des RCR à la Commission de l’Union africaine, dans l’esprit 
des réformes des Nations Unies en cours qui visent à renforcer les parte-
nariats, la cohérence, l’harmonisation et la coordination.  Les participants 
ont également recommandé de considérer l’intégration des femmes et 
des jeunes, ainsi que le renforcement des capacités comme des questions  
transversales et de les inclure systématiquement dans l’appui à l’UA et au 
NEPAD et d’en assurer le suivi en conséquence.

1. Renforcer la coordination et relancer le 
système des groupes thématiques

Les participants ont souligné qu’il fallait renforcer la coordination au 
niveau régional, grâce à la revitalisation du système des groupes théma-
tiques et ont recommandé ce qui suit:

a)	 De simple organisateur des réunions de consultations régionales, 
la CEA devrait devenir le coordonnateur stratégique de l’appui de 
l’ONU à l’UA et au NEPAD.  Elle remplira donc les fonctions de secré-
tariat pour la coordination des activités de tous les groupes théma-
tiques, grâce à une assistance en ressources humaines et financières 
d’autres organismes des Nations Unies.

b)	 Les participants ont convenu qu’il faudrait mieux programmer les 
réunions et les organiser sur une base plus régulière, le cas échéant.  
À cet égard, ils ont recommandé ce qui suit:
•	 Toutes les RCR devraient désormais se tenir à la CEA, à Addis-

Abeba, car elle offre le meilleur cadre pour les réunions;
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•	 Les RCR devraient se tenir au moins une fois l’an, mais pas tout 
juste après les sommets de l’UA, tandis que chaque groupe thé-
matique devrait se réunir au moins deux fois l’an. L’UA participera 
non seulement aux RCR, mais aussi aux réunions des groupes 
thématiques. La Commission de l’Union africaine ne devrait pas 
se contenter de faire le discours d’ouverture, mais devrait égale-
ment participer aux réunions à un niveau technique;

•	 Les groupes thématiques pourraient profiter de la présence de 
leurs membres à d’autres réunions pour organiser les leurs;

•	 Les réunions des groupes thématiques devraient être co-
présidées par un représentant de la Commission de l’UA;

•	 Les rapports des RCR devraient être soumis aux sommets de 
l’UA.

c)	 Les participants ont également recommandé que, pour plus 
d’efficacité, tous les organismes s’efforcent d’améliorer leur collabo-
ration, par la revitalisation du système des groupes thématiques, ce 
qui nécessiterait peut-être une révision du mécanisme des groupes 
thématiques, éventuellement par la CEA, en collaboration avec le 
PNUD et tout autre organisme des Nations Unies.  Il a donc été con-
venu de ce qui suit: 

•	 Les groupes thématiques existants devraient être réorganisés 
en sou groupes;  

•	 Il devrait y avoir un responsable et un responsable adjoint dans 
chaque groupe thématique; 

•	 Des règles et des procédures devraient être établies pour le 
fonctionnement des groupes thématiques.

d)	 Il a également été convenu que les groupes thématiques devraient 
harmoniser de façon claire leurs programmes et leurs ressources 
avec les priorités de l’UA et du NEPAD. Ils devraient, dans le même 
temps, mettre en oeuvre des programmes/projets communs basés 
sur le plan d’action du NEPAD et appuyer les actions prioritaires 
mises au point par les gouvernements mais ne relevant peut-être 
pas du NEPAD.

e)	 Pour rationaliser l’établissement des rapports, les participants ont 
convenu que les responsables des groupes thématiques soumet-
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traient les rapports sur les activités de leur groupe à la CEA, qui les 
transmettrait ensuite au Bureau du Conseiller spécial pour l’Afrique 
(OSAA). En revanche, les organismes continueront de soumettre 
directement audit Bureau les rapports sur les activités qu’ils en-
treprennent à titre individuel en appui à la Commission de l’UA, au 
NEPAD et aux pays africains, ainsi que sur les causes des conflits et 
la promotion de la paix et du développement durables en Afrique.   

f)	 Pour renforcer la participation et l’efficacité des groupes théma-
tiques, les participants ont convenu qu’il fallait restructurer deux 
des groupes thématiques existants, pour porter le nombre total des 
groupes de sept à neuf.  Ainsi, le groupe thématique sur la gouvern-
ance, la paix et la sécurité ainsi que celui sur l’agriculture, le com-
merce et l’accès aux marchés ont été scindés en deux, comme in-
diqué dans la Figure 1 et le Tableau 1.

Figure 1: Restructuration des deux groupes thématiques

Agriculture, Commerce 
et Accès au marché
Responsable: FAO

Gouvernance, Paix et  
Sécurité Cluster
Responsable: PNUD

1. Governance Cluster
Responsable: PNUD

1. Agriculture, Sécurité 
Alimentaire et 
Développement Rural
Responsable: FAO

2. Paix et Sécurité 
Cluster
Responsable: DAP

2. Industrie, Commerce 
et accès au Marché
Responsable: ONUDI

g)	 Les participants ont également convenu que la CEA devrait pren-
dre contact avec les organismes pertinents des Nations Unies pour 
leur faire connaître la nouvelle structure des groupes thématiques. 
Elle devrait également les inviter à faire savoir s’ils sont intéressés 
par ces groupes et, dans le cas du nouveau groupe thématique sur 
l’industrie, le commerce et l’accès aux marchés, diriger les consulta-
tions sur la désignation du responsable du groupe.



5

2.   Promouvoir la coordination et 
l’intégration sous-régionales

En ce qui concerne la promotion de la coordination de l’appui à l’UA et au 
NEPAD au niveau sous-régional, les participants ont reconnu que la mul-
tiplicité des organisations sous-régionales et l’absence d’un mécanisme 
de coordination semblable aux RCR  posaient des problèmes majeurs.  Ils 
ont convenu de ce qui suit: 

a)	 Les Communautés économiques régionales (CER) jouent un rôle 
important dans la mise en œuvre des programmes du NEPAD dans 
la sous-région et les bureaux sous-régionaux de la CEA devraient 
s’efforcer d’amener d’autres organismes des Nations Unies à appuy-
er le NEPAD au niveau sous-régional;

b)	 Les activités de l’ONU au niveau sous-régional devraient essentielle-
ment porter sur le renforcement des capacités - mise en valeur des 
ressources humaines, développement organisationnel et institution-
nel, mise en place du cadre juridique - à l’intention des CER et des 
organisations intergouvernementales, pour leur donner les moyens 
de s’approprier et de gérer la mise en œuvre des actions prioritaires 
du NEPAD;

c)	 Les participants ont également reconnu qu’il fallait créer un mécan-
isme de coordination sous-régionale de l’appui de l’ONU au NEPAD, 
et ils ont recommandé que la CEA, en consultation avec d’autres or-
ganismes des Nations Unies, l’UA et le secrétariat du NEPAD, coor-
donne l’évaluation des besoins des CER, de manière que l’appui de 
l’ONU soit harmonisé et plus conforme aux actions prioritaires et à 
la vision du NEPAD au niveau sous-régional;

d)	 Le système de coordination dans chaque sous-région devra mettre 
en place, au sein de son réseau, des systèmes de gestion du savoir et 
de l’information qui porteront sur les organismes des Nations Unies 
dans la sous-région ainsi que sur leurs domaines de compé¬tence.  
Le mécanisme devrait également inclure des données et des infor-
mations sur les activités des autres partenaires de développement.  
Le mécanisme du savoir devrait être accessible à tous les acteurs du 
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développement, qui pourraient ainsi éviter les doubles emplois et 
créer entre eux des effets de synergie dans la réalisation des objec-
tifs prioritaires de développement dans la sous-région;

e)	 Les organismes de  l’ONU chargés de la coordination devraient con-
cevoir des plans d’action en collaboration avec les BSR, et s’engager 
à mettre conjointement en œuvre deux ou trois activités en appui au 
NEPAD dans la sous-région;

f)	 Les CER devraient être invitées à participer aux réunions de consul-
tations régionales.

 

3. Améliorer la coopération et la 
coordination entre l’ONU, l’UA, le NEPAD, 
la BAD et les REC

Les participants à la réunion, dans un nouvel esprit de partenariat et 
faisant preuve d’une ferme volonté d’harmoniser les efforts à l’appui au 
développement de l’Afrique, ont invité l’ONU, la CUA, le secrétariat du 
NEPAD, la BAD et les CER à améliorer leur coopération et à mieux coor-
donner leurs actions. À cet égard, ils ont convenu de ce qui suit: 

a) 	 L’appui au NEPAD ne pourrait être utile que si les programmes du 
NEPAD sont exécutés convenablement, s’il existe un fort consensus 
régional en faveur de ces programmes et si les responsabilités de la 
Commission de l’Union africaine (UA) et du secrétariat du NEPAD 
dans l’élaboration et la mise en oeuvre des programmes sont claire-
ment définies. Ces programmes doivent bénéficier d’un appui bien 
coordonné de la part des partenaires de développement, qui devrai-
ent adopter une approche régionale dans la programmation; 

b)	 Le système des Nations Unies devrait tenir des consultations 
régulières avec la Commission de l’UA par l’intermédiaire du Se-
crétaire général de l’ONU ou du Secrétaire exécutif de la CEA, en 
consultation avec les organismes de l’ONU, en vue d’approfondir la 
coordination et la collaboration entre le système et l’Union africaine, 
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notamment en participant à leurs réunions respectives, ce qui leur 
permettra de contribuer à la formulation des politiques;

c) 	 Les organismes des Nations Unies devraient soutenir les efforts de 
la Commission de l’UA et du secrétariat du NEPAD, en élaborant 
un programme intégré de communication et de promotion pour le 
NEPAD;

d) 	 La CEA devrait, le cas échéant et dans l’esprit du renforcement du 
partenariat, jouer un rôle consultatif auprès de la Commission de 
l’UA et du secrétariat du NEPAD; 

e) 	 Il a également été convenu qu’en tant que principal acteur du dével-
oppement de l’Afrique, la BAD devrait être davantage associée aux 
réunions consultatives régionales. À cet effet, les participants ont 
estimé qu’il fallait poursuivre et consolider les efforts visant à as-
surer la participation de la BAD aux mécanismes des consultations 
régionales. 

4. Suivre et évaluer les actions et les 
résultats

a) 	 Les participants ont convenu que le suivi devrait être basé sur la 
valeur ajoutée que l’appui de l’ONU pourrait apporter aux priorités 
du NEPAD ainsi qu’à la vision et à la mission de l’UA. Ils ont estimé 
que la notion de suivi devrait être comprise de la même manière aux 
niveaux des groupes thématiques et des consultations régionales. 
Ainsi, le suivi devrait être guidé par les principes suivants: 
•	 Recensement distinct des activités à valeur ajoutée et des activ-

ités régulières des institutions; 
•	 Recensement des activités communes et/ou complémentaires, 

et des activités conjointes impliquant plusieurs institutions; 
•	 Alignement des activités sur les priorités du NEPAD et sur la vi-

sion et le cadre stratégique de l’UA; 
•	 Définition claire des objectifs à atteindre, assortie d’échéances 

spécifiques; 
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•	 Intégration de l’égalité des sexes et d’autres questions sectori-
elles dans toutes les activités. 

b)	 Les consultations régionales et les interventions des groupes théma-
tiques aux niveaux régional et sous-régional devraient être guidées 
par un cadre général de suivi: 

i. 	 Du processus et des activités;
ii. 	 Des résultats – les réalisations concrètes; 
iii. 	 Des ressources financières et humaines;
iv. 	 De l’impact des interventions. 

c) 	 La CEA devrait, par l’intermédiaire de son groupe d’appui au NEPAD, 
assurer le suivi des processus, des résultats et des ressources. Ce 
groupe devrait créer une base de données quantitatives et qualita-
tives sur les processus, les activités, les résultats et les ressources 
concernant l’appui du système des Nations Unies aux priorités du 
NEPAD ainsi qu’au cadre stratégique et à la vision de l’UA. La créa-
tion de cette base de données exige l’élaboration d’un format stand-
ard et l’utilisation de méthodes de production des données comme 
les questionnaires. 

d)	 Pour assurer le suivi de l’impact de l’appui global du système des 
Nations Unies au NEPAD, il faudrait définir les critères et les repères 
permettant d’évaluer cet impact et de tirer les enseignements de 
l’expérience. Dans le meilleur des cas, la CEA, l’UA et le secrétariat 
du NEPAD devraient entreprendre le suivi de l’impact des inter-
ventions. Ces trois institutions souhaiteront peut-être élaborer un 
cadre de référence et confier à un cabinet de consultants le suivi de 
l’impact et de l’efficacité des interventions.  

e.)	 Le groupe thématique est l’entité chargée d’assurer le suivi des ac-
tivités et d’évaluer l’efficacité des interventions. Par conséquent, 
chaque groupe thématique devrait élaborer un cadre de suivi au plus 
tard fin février 2007, sur la base des éléments suivants:

i.	 Programmes d’activités clairement définis qu’il faudra réaliser 
dans un délai précis, par exemple dans une période de six mois;
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ii.	 Définition des priorités et de leurs liens avec les priorités du 
NEPAD, la vision de l’UA et le cadre stratégique;

iii.	 Ressources humaines et financières;
iv.	 Indicateurs de suivi pertinents.

f)	 L’établissement de rapports est un important indicateur qui permet 
d’assurer le suivi de l’efficacité des groupes thématiques et du mé-
canisme de consultations régionales. En ce qui concerne les groupes 
thématiques, leurs rapports d’activité devraient être communiqués, 
autant que possible, à d’autres organismes, au secrétariat du NEPAD 
et à la Commission de l’UA. Le groupe d’appui au NEPAD de la CEA 
devrait servir de centre de liaison chargé de faciliter la distribution 
des rapports et le partage des informations. 

g)	 Les rapports devraient être également établis et examinés au niveau 
des chefs d’État. À cet égard, le Secrétaire exécutif de la CEA devrait 
présenter les rapports sur l’appui de l’ONU aux priorités du NEPAD, 
à la vision et à la mission de l’UA aux chefs d’État et de gouvernement 
à l’occasion de leurs conférences annuelles, et aux ministres lors de 
leurs réunions. 

h)	 La prochaine réunion de consultation régionale devrait être sanc-
tionnée par un rapport de synthèse (dérivé des rapports des dif-
férents groupes thématiques) sur les résultats obtenus; ce rapport 
serait fondé sur des indicateurs pertinents relatifs aux tâches réelles 
à accomplir.

5. Mobiliser des ressources et renforcer 
les capacités

La question de la mobilisation des ressources et du renforcement 
des capacités pour la mise en application des recommandations et 
l’augmentation de l’appui à la mise en oeuvre du NEPAD devrait être 
traitée à trois niveaux: au niveau de la coordination centrale ou de la 
réunion de consultation régionale, à celui des groupes thématiques et à 
celui des sous-groupes thématiques. Par conséquent, dans le cadre des 
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efforts déployés pour mobiliser les ressources et renforcer les capacités 
aux trois niveaux, il faudrait recenser les besoins, arrêter les modalités 
et fixer les délais nécessaires pour traiter les questions pertinentes et 
définir le rôle des différentes organisations.  

Problèmes fondamentaux 

a) 	 Les contraintes en termes de capacité et de ressources s’étendent 
à tous les niveaux de l’appui interorganisations au NEPAD. Par res-
sources, il faut entendre les moyens humains, organisationnels et 
financiers qui contribuent au renforcement de la capacité d’analyse, 
de suivi et d’établissement des rapports concernant la mise en œu-
vre des programmes. Pour résoudre ces problèmes et, par con-
séquent, appliquer les recommandations, il faudrait tenir compte 
des trois niveaux susmentionnés, à savoir réunion de consultation 
régionale, groupes thématiques et sous-groupes thématiques. C’est 
dans ce contexte que les participants ont examiné la question de la 
capacité de diriger et de coordonner, et ont fait les recommanda-
tions suivantes: 

b) 	 Développement des capacités: Niveau interne 
•	 Étant donné que tous les organismes des Nations Unies n’ont 

pas créé des structures d’appui au NEPAD, chacun devrait met-
tre en place un minimum de capacités institutionnelles à tous 
les niveaux, de la réunion de consultation régionale aux groupes 
thématiques. Au moins un fonctionnaire devrait être désigné 
pour effectuer cette tâche; 

•	 Il faudrait trouver d’autres moyens de financement des activités 
des groupes et des sous-groupes thématiques; 

•	 Des lignes budgétaires devraient être créées pour les différentes 
fonctions prévues; 

•	 Il faudrait élaborer des programmes conjoints et un cadre de fi-
nancement pour les fonds spéciaux et le mécanisme de finance-
ment;  

•	 Il faudrait élaborer une stratégie pour mobiliser les ressources 
sur la base de l’évaluation des besoins internes et opération-
nels.
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c) 	 Modalités et délais 

•	 Les responsables devraient faire des efforts pour renforcer les 
capacités du personnel;

•	 Il faudrait renforcer le mécanisme de consultations régionales 
en affectant du personnel au groupe de coordination de la CEA, 
et ce dans les six mois qui suivent;

•	 Les groupes thématiques devraient mettre sur pied des fonds 
d’affectation spéciale et établir des partenariats à tous les niveaux, 
si possible avant la prochaine réunion de consultation régionale;

•	 Des stratégies de financement devraient être élaborées avant la 
tenue de la prochaine réunion; 

•	 Il faudrait mettre sur pied un mécanisme de financement et pré-
ciser notamment ses modalités de fonctionnement et la manière 
dont il sera utilisé.

 
d) 	 Rôle des organisations africaines 

•	 Dans le cadre du secrétariat conjoint UA/CEA/BAD, ces trois in-
stitutions devraient contribuer à l’harmonisation, à la coordina-
tion et à la promotion des programmes. Le rôle de l’UA est de 
définir la vision, les politiques, les priorités et les programmes 
de l’Afrique. La CEA est chargée de mobiliser les organismes des 
Nations Unies autour de l’appui technique et consultatif à ap-
porter au NEPAD, tandis que la BAD a pour rôle de mobiliser les 
ressources financières. 

e) 	 Suivi 

•	 Les chefs de secrétariat des institutions seront directement re-
sponsables du suivi des activités de mobilisation de ressources, 
de renforcement des capacités du mécanisme de consultations 
régionales et d’appui aux programmes du NEPAD; 

•	 La Commission de l’UA et le secrétariat du NEPAD devraient 
assurer le suivi de la valeur ajoutée. En d’autres termes, il 
s’agit de mieux déterminer ou articuler les priorités et les 
repères; 

•	 Il faudrait procéder à une évaluation indépendante et péri-
odique, sur la base des critères arrêtés. 



Recommandations de la septième réunion de consultations régionales des organismes  
des Nations Unies opérant en Afrique en appui à l’UA et au NEPAD

12

Liste des organismes ayant participé à la 
réunion 
Banque africaine de développement
Commission de l’Union africaine
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
Agence internationale de l’énergie atomique
Fonds international de développement agricole
Fonds monétaire international
Organisation internationale du Travail
Organisation maritime internationale
Organisation internationale pour les migrations
Union internationale des télécommunications
Secrétariat du NEPAD
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme
Bureau du Conseiller spécial pour l’Afrique
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida
Programme des Nations Unies pour le développement
Département de l’information de l’ONU
Département des affaires politiques de l’ONU
Commission économique pour l’Afrique
Programme des Nations Unies pour l’environnement
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
Fonds des Nations Unies pour la population
Programme des Nations Unies pour les établissements humains
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
Fonds international de secours à l’enfance des Nations Unies
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
Bureau de liaison des Nations Unies
Programme alimentaire mondial
Organisation mondiale de la santé
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
Organisation météorologique mondiale	
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Table 1: Les Mécanismes des Consultations Régionales des Clusters 

No. Cluster Responsables Sous Cluster Membres

1 Développement des 

infrastructures Eau et 

assainissement,  

Energie, Transport et TIC

 CEA BAD, FAO, AIEA, OMI, UIT, 

CEA, CNUCED, PNUD, PNUE, 

UNESCO, UNICEF, ONU-HABI-

TAT, UPU, OMS/WAC (bureau de 

l’oms aupres de l’ua et de la cea), 

OMPI ET PAM

EAU
ENERGIE
TIC
TRANSPORT

2 Gouvernance PNUD BAD, DAP, DOMP, FMI, NEPAD, 

BCAH, OSAA, Daes, PNUD, 

CEA, FNUAP, HCR, UNICEF, 

HCDH, BANQUE MONDIALE 

et PAM
3 Environnement,  

Population et  

URBANIsAtion

ONU-Habitat OMI, CEA, PNUE, UNESCO, 

FNUAP, ONU-HABITAT et OMM

4 Mise en valeur des 

ressources humaines 

Développement, emploie  

et vih/sida

UNICEF FAO, AIEA, BIT, OIM, PNUD 

UNESCO, UNICEF, ONUDI, 

FNUAP, PAM, OMS/WAC (bureau 

de l’oms aupres de l’ua et de la 

CEA) et OMPI

UNESCO Ressources 

humaines
OIT Emploie
ONU/sIDA Vih/sida

5 Agriculture, securite 

alimentataire et develop-

pment rural

FAO FAO, AIEA, CNUCED, PNUD, 

UNESCO, ONUDI, HCR, PAM, 

FIDA, CEA, OMPI, BANQUE 

MONDIALE et OMC

6 Science et technologie UNESCO,

CEA (Vice-

président)

UNESCO, CEA, OMPI, ONUDI, 

FAO, OSAA, PNUE, BANQUE 

MONDIALE, GCRAI, PNUD, 

CNUCED, UNU/INTECH ET OMS
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No. Cluster Responsables Sous Cluster Membres

7 Promotion et   

Communication

OSAA PNUE, UNON, UN-HABITAT, 

banque mondiale, NEPAD, 

ONUSIDA, HCR, UNESCO, UIT, 

PNUD, fnuap, UNICEF, CEA, 

OSAA ET DPI

8 PAIX  et Sécurité DAP DAP, HCR, BIT, PNUD, HCDH, 

CEA, FAO, OMI, DOMP, PAM, 

onusida ET OMS

DOMP Paix et  

Securite

Architecture  

de l’UA
HCR Post conflict 

Reconstruction 

et develop-

ment 
HCDH Droits  

humains, 

Justice, et 

Réconciliation 

9 Industrie, Commerce  

et  Accès au marche

ONUDI CEA, ONUDI, CNUCED, TIC, ICF, 

OMS, OMPI, PNUD, UNESCO, 

AIEA, PNUE, FAO, BIT,  

ONU-Habitat, BAD ET BANQUE 

MONDIALE

Note: L’Union Africaine et le Secrétariat du Nepad sont membres des clusters








